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Pris dans une économie mondial isée et  instable ,  les entrepr ises n ’ont
cessé de voir  leur  s i tuat ion économique se tendre depuis plusieurs
années.  El les cont inuent  d ’accuser  le  coup de chocs successifs comme
la cr ise sanitai re  du COVID qui  a  provoqué une mise à l ’arrêt  sans
précédent  de l ’économie mondiale ,  ou encore le  contexte inf lat ionniste
provoqué par  le  conf l i t  russo-ukrainien.  I l  en résulte une augmentat ion
des retards et  des défauts de paiement  qui  met à mal  la  santé f inancière
des entrepr ises.

INTRODUCTION
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Dans ce contexte d’ incert i tudes économiques ,  l ’amél iorat ion du
recouvrement de créances représente un enjeu vér i tablement stratégique
pour assurer  le  développement et  la  pérennité d ’une entrepr ise.  En effet ,
l ’al longement des délais de règlement  se t raduit  par  une perte de
trésorerie  concrète.  Par  conséquent ,  le  recouvrement est  une act iv i té  qui
doit  être t ra i tée avec méthode pour  parvenir  à  des résultats probants.  I l
est  quest ion d ’amél iorer  le  DSO (Dai ly  Sales Outstanding ou Délai  de
paiement des Créances moyen) ,  un indicateur  c lé  de la  performance de la
trésorer ie  d ’une entrepr ise.



LES PROCÉDURES DE
RECOUVREMENT
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Par déf in i t ion,  le  recouvrement est  une procédure qui  permet à un
créancier  de percevoir  le  paiement d’une somme qui  lui  est  due par  un
débiteur .  On par le  de créance civ i le  lorsque le  débiteur  est  un part icul ier ,
et  de créance commerciale lorsque les deux part ies sont  des entrepr ises.

I l  faut  savoir  que le  recouvrement est  une activi té str ictement encadrée
par la  loi .  E l le  se décompose en deux temps :  le  recouvrement amiable  et
le  recouvrement forcé  (par  voie judiciai re) .  Naturel lement ,  la  phase
judiciai re  ne peut  être entamée qu’en cas d ’échec de la  phase amiable.

Vous avez l ivré une prestat ion ou un produit  et  vous constatez que votre
facture n ’a  toujours pas été honorée ?  En tant  que professionnel ,  vous avez
respecté votre part  du contrat  et  vous pouvez,  en toute légit imité ,  réclamer
son paiement.  Pour  récupérer  votre argent ,  i l  faut  agir  v i te.  En effet ,  le
temps joue en votre défaveur  :  après un an,  vos chances d ’espérer  obtenir
votre dû se réduisent  à 50 %.  C’est  pourquoi ,  i l  est  de votre intérêt  de
manifester  votre volonté d’être payé dès les premiers jours qui  suivent  le
constat  d ’un retard de paiement .

Le recouvrement amiable
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À ce stade,  on entre dans la  phase de recouvrement amiable .  I l  s ’agit
d ’accorder  à votre débiteur  le  bénéf ice du doute en lu i  rappelant  gent iment
qu’ i l  n ’a  pas encore réglé votre facture.  L ’enjeu est  également de préserver
la  re lat ion commerciale avec votre c l ient .

Concrètement ,  le  recouvrement amiable inclut  une sér ie  d ’act ions mises en
place pour  récupérer  les sommes qui  vous sont  dues.  Vous pouvez,  avant
même d’en arr iver  à  un impayé,  envoyer  à votre c l ient  une not i f icat ion qui
rappel le  l ’approche de l ’échéance de paiement.  C ’est  d ’autant  plus
pert inent  lorsque les délais  de paiement sont  longs (par  exemple 60 jours) .
Un oubl i  involontaire n ’est  pas rare.

Dès lors que le  retard de paiement  est  effect if  (5 jours après la  date
d’échéance) ,  le  créancier  peut  rappeler  à  son débiteur ,  par  un e-mail
cordial ,  la  nécessité de procéder  au règlement de sa facture.  En l ’absence
de retour ,  un second e-mail  de relance  peut  être envoyé à dix jours
d’ interval le .

S i  les e-mai ls  de re lance sont  restés lettre  morte ,  i l  faut  passer  à la  prise
de contact  direct  avec le  c l ient .  Un appel  téléphonique  permet d ’éclaircir
les raisons de l ’ impayé  et  de débloquer  s implement des si tuat ions qui  ne
présentent  pas de diff icultés part icul ières.  I l  se peut  que votre c l ient  n ’a i t
pas reçu vos derniers e-mai ls  de re lance,  qu’ i l  soit  face à des diff icultés
passagères ou qu’ i l  conteste une part ie  de la  facture.  Dans tous les cas,  le
dialogue est  propice à convenir  de solut ions comme la mise en place d ’un
échelonnement des paiements  ou l ’octroi  d ’un délai  supplémentaire .  Pour
cela ,  i l  faut  connaître certaines techniques de la  relance téléphonique .
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Enfin ,  pour  c lore la  phase amiable ,  vous devez adresser  à votre débiteur
une lettre de mise en demeure en recommandé avec accusé de
réception .  Ce courr ier  représente la  dernière étape amiable .  I l  const i tue ,
en effet ,  le  point  de départ  des délais  en ce qui  concerne le
recouvrement judiciaire  ( intérêts de retard ,  dommages et  intérêts ,  etc.) .  

Pour  servi r  de preuve jur id ique,  la  lett re  de mise en demeure doit
comporter  un certain nombre de mentions obl igatoires  (date ,
coordonnées du dest inataire et  de l 'expéditeur ,  ment ion «  mise en
demeure » ,  délai  précis et  ra isonnable du règlement ,  s ignature de
l 'expéditeur ,  etc.) .  N’hésitez pas à ut i l iser  notre modèle de mise en
demeure pour  amorcer  votre procédure de recouvrement judiciai re.

En l ’absence de réact ion de votre c l ient ,  désormais débiteur ,  i l  convient
de formaliser  votre demande  par  un courr ier  s imple .  À présent ,  i l  est
quest ion de raffermir  le  ton  en rappelant  l ’absence d ’about issement de
vos précédentes act ions et  en inci tant  votre débiteur  à procéder
rapidement au règlement de son impayé.

https://www.lbm-contentieux.com/wp-content/uploads/2023/09/2_modele_mise_en_demeure.pdf
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Le recouvrement forcé

À présent ,  i l  est  quest ion de forcer  le  recouvrement  en recourant  à une
action en just ice .  Votre créance doit  donc être certaine ( incontestable) ,
l iquide  (montant  chiffré)  et  exigible (délai  de paiement dépassé).  I l  faut ,
pour  cela ,  respecter  un délai  de prescript ion  au-delà duquel  une procédure
judiciai re  n ’est  p lus recevable.  I l  est  de deux ans pour un débiteur
part icul ier ,  et  de cinq ans pour un débiteur  professionnel .

Après l ’échec du recouvrement amiable ,  l ’enjeu est  d ’obtenir  un t i tre
exécutoire  (décision de just ice)  à même de contraindre votre débiteur  à
régler  sa dette .  I l  existe différentes procédures judiciai res pour  forcer  le
recouvrement de facture.  L ’ in jonction de payer  est  une procédure s imple ,
rapide (en moyenne deux mois)  et  abordable (frais  de greffe d ’environ 35
€).  E l le  est  en outre «  non-contradictoire » ,  ce qui  s ignif ie  que le  débiteur
n ’est  pas entendu.  

Concrètement ,  i l  s ’agit  de const i tuer  un dossier  contenant  le  formulaire
CERFA adéquat dûment complété .  I l  doit  être accompagné des pièces
just if icat ives prouvant le  bien-fondé de la  demande  ( facture ,  bon de
commande ou de l ivraison,  e-mai ls  et  lett res de re lance,  etc.) .  Le créancier
doit  ensuite envoyer  ou déposer sa requête au greffe de la  jur idict ion
compétente .  

S i  le  l i t ige impl ique un part icul ier ,  i l  faut  s ’adresser  au tr ibunal  judiciai re  et
s ’ i l  concerne deux professionnels ,  i l  faut  se tourner  vers le  t r ibunal  de
commerce.  Le président  du tr ibunal  rend sa décision sous forme
d’ordonnance en prononçant  une in jonct ion de payer  ou en re jetant
(totalement ou part ie l lement)  la  demande.



Récupérez votre argent  avec méthode 8

Le référé provision est  une autre procédure judiciai re  de recouvrement.
El le  est  également rapide (15 à 30 jours)  et  abordable.  Pour  déposer  une
assignat ion en référé provis ion,  i l  faut  const i tuer  une requête écri te  avec
des documents just if icat ifs  à  l ’appui ,  à  remettre au greffe du tr ibunal
compétent .  L ’assignat ion obtenue doit  être t ransmise à un commissaire de
just ice en charge de signif ier  l ’acte au débiteur .  Ce dernier  recevra une
convocation au tr ibunal .  I l  y  a  deux issues possibles :  le  juge rend une
ordonnance de référé (exécut ion par  un commissaire de just ice)  ou re jette
la demande.  Dans ce dernier  cas de f igure ,  le  créancier  peut  engager une
procédure d ’assignat ion en paiement.

Cette dernière procédure d ’assignation en paiement  est  longue et
coûteuse.  El le  concerne généralement les dossiers complexes  dont  les
montants en jeu sont  conséquents .  En cas de condamnation du débiteur  et
en l ’absence de règlement de sa part ,  le  créancier  peut  fa i re  sais i r  les
biens de ce dernier  par  voie d ’huissier .  Cette fois ,  c ’est  le  patr imoine du
débiteur  qui  tombe sous le  coup de mesures d 'exécut ion,  te l les que la
saisie de biens ou le  gel  de comptes bancaires .
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 Le recouvrement pour le  compte d’autrui

Le recouvrement est  une act iv i té  à part  ent ière.  Aussi ,  lorsque les factures
impayées s ’accumulent  et  que leur  volume devient  ingérable ,  i l  est
judicieux de conf ier  leur  gest ion à un t iers.  I l  s ’agit  du recouvrement pour
autrui .  Généralement ,  cette tâche peut  être déléguée à une société de
recouvrement  ou à un huissier  de just ice .

Les sociétés de recouvrement s ’occupent  des démarches pour  récupérer
vos créances.  El les agissent  en votre nom après la  signature d’un contrat
ou mandat de gestion .  La plupart  d ’entre e l les se rémunèrent  au succès.

En ce qui  concerne les huissiers de just ice ,  la  lo i  autor ise ces off ic iers
ministér ie ls  à proposer  des services de recouvrement amiable .  Néanmoins,
leur  posit ion d’agents d’exécution des décisions de just ice ,  crée de la
confusion.  En effet ,  la  fonct ion d ’huissier  renvoie ,  dans le  sens commun,  à
l ’ image de sais ies de biens.  Aussi ,  un e-mai l  ou un courr ier  de re lance
amiable adressé par  un huissier  peut  être perçu par  le  débiteur  comme une
étape vers une act ion judiciai re  coerci t ive.  Dans ce contexte ,  le  débiteur
peut  se sent i r  sous pression.

Cette superposit ion de compétences ,  complexe à dissocier ,  gêne
finalement l 'obtention d 'un accord amiable .  Et  du côté du créancier ,  le
recours aux services d ’un huissier  s ’avère plus coûteux,  compte tenu de sa
capacité à facturer  des actes d ’exécut ion.  De ce fai t ,  l ’huissier  est  moins
encl in  à solder  des dossiers par  la  voie amiable.  Or ,  la  résolut ion amiable
d’un impayé est  toujours une solut ion à pr ivi légier  pour écarter  la
longueur incompressible des délais jur idiques et  les coûts engendrés .



Une pi le  d ’ impayés s ’amoncel lent  sur  votre bureau,  mais savez-vous quels
prof i ls  de débiteurs se cachent  derr ière vos factures ?  Que ce soient  des
entrepr ises ou des part icul iers ,  on retrouve certains t rai ts  de caractères
communs qui  expl iquent  les comportements.

Intrum Just i t ia ,  un leader  européen du recouvrement de créances,  a
cartographié «  Sept  famil les de mauvais payeurs » ,  à  la  fois  pour  des
prof i ls  d ’entrepr ises et  de part icul iers.  I l  faut  a jouter  que les diff icultés
économiques déjà évoquées,  ont  accentué ces comportements.

CONNAÎTRE LES PROFILS
DES DÉBITEURS
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En ce qui  concerne les entrepr ises,  on retrouve les insolvables qui  font
face à des diff icultés f inancières.  Cela ne s ignif ie  pas que ces entrepr ises
sont  dans l ’ incapacité totale de régler  leurs créances.  Néanmoins,  e l les ont
besoin de solut ions d’aménagements de paiement .

D ’autres entrepr ises prof i tent  de leur  posit ion de dominants pour imposer
leurs condit ions  et  leur  calendr ier  de règlement ,  ce qui  génère des retards
de paiement.

Certaines entrepr ises sont  devenues des spécial istes dans l ’a journement
du règlement à force d ’excuses et  de promesses non-tenues .

Les profi ls  d ’entreprises

On compte également les entrepr ises sélect ives qui  cherchent  à gagner du
temps en attendant  systématiquement les relances .

Certaines entrepr ises sont  sincères dans leur  refus de payer  qu ’e l les
just i f ient  par  un différend commercial ,  technique ou comptable .

I l  existe aussi  des entrepr ises sur-contrôlées  qui  subissent  le  contrecoup
de procédures de val idat ions internes complexes et  contraignantes ,  ce qui
al longe inévitablement les délais  de règlement.

Enf in ,  i l  faut  déplorer  les entrepr ises désorganisées dont la  mauvaise
gestion comptable  génère invar iablement des règlements hors délai .
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Les profi ls  de part icul iers

Chez les part icul iers ,  on retrouve les insolvables qui  subissent  une
incapacité f inancière passagère ou durable .

A contrar io ,  i l  y  a  des prof i ls  experts qui  se montrent  peu disposés à
coopérer  et  mettent  en place des stratagèmes pour évi ter  de payer  leurs
dettes.  Souvent ,  i ls  prétextent  qu’ i ls  n ’ont  pas reçu les factures en
souffrance.

On relève aussi  des prof i ls  typiques de déménageurs  qui  oubl ient ,
dél ibérément ou non,  de déclarer  leur  changement d’adresse .

Les laxistes quant à eux,  se montrent  négl igents  dans le  t ra i tement de
leurs affaires courantes,  ce qui  inclut  la  pr ise en compte des relances.

On dénombre également le  prof i l  des électrons l ibres  qui  ont  la
part icular i té  de refuser les contraintes .  Aussi ,  le  règlement de leurs
dettes dépend de leur  bon vouloir ,  tant  en ce qui  concerne la  volonté de
payer  que le  moment de régler .

On retrouve également les sincères qui  refusent de régler  pour faire
valoir  un l i t ige ,  dont  la  résolut ion condit ionne le  déblocage du paiement.

Enf in ,  les anonymes  se déresponsabi l isent  souvent  à la  suite d ’un achat
dépersonnal isé (notamment sur  Internet) .  Ne se sentant  pas obl igé de
payer ,  i ls  ignorent  tout  s implement la  facture.



Des raisons différentes  expl iquent  les impayés :

I l  en résulte que la  nature de l ’ impayé  décide de la  méthode adéquate pour
recouvrer  une créance avec succès .  À chaque prof i l  de débiteurs ,
entrepr ise ou part icul ier ,  i l  faut  appl iquer  une méthode adaptée et  un
discours spécif ique.  L’expert ise de notre cabinet  de recouvrement LBM
Contentieux ,  réside précisément dans la  connaissance f ine des profi ls  de
débiteurs .

Pour  chaque si tuat ion,  nous appl iquons une méthode appropriée  et  un
scénario de relance adapté  quant  au discours et  au choix du support  (SMS,
e-mai l ,  courr ier  postal ,  let t re  en recommandé).  Par  le  dialogue et  en tant
que t iers neutre ,  nous parvenons à débloquer des situat ions  avant  qu’e l les
ne se dégradent.  Nous mettons au clair  les pol i t iques d’entreprises qui
expl iquent l ’a l longement des délais de paiement .  

De plus ,  nous disposons d ’un réseau d’agents  répart is  sur  tout  le  terr i to i re
pour mener des enquêtes de terrain  et  retrouver  les prof i ls  de débiteurs
déménageurs ,  part is  sans la isser  d ’adresse.

Les diff icultés f inancières  de vos cl ients ;
La complexité des circuits de val idat ions
administrat ives de vos cl ients ;
Les l i t iges commerciaux  ;
Ou encore les retards de paiement intentionnels .

NOTRE SOLUTION
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Pour nous permettre d ’agir  en votre nom ,  i l  vous suff i t  de nous retourner
un mandat de gestion signé .  Nous act iverons alors votre espace cl ient  où
vous pourrez nous transmettre directement vos factures impayées .  Nous
nous chargerons de relancer  vos débiteurs selon un planning étudié.

Nous offrons des solut ions techniques pour faci l i ter  le  règlement des
créances.  Vos débiteurs auront  la  possibi l i té  de payer directement  leurs
dettes depuis les e-mails  de relance ,  via un l ien conduisant  à un espace de
paiement sécurisé .  Notre équipe accompagne également par  té léphone les
débiteurs dans la  procédure de paiement par  carte bancaire.

Vous pourrez prendre connaissance,  depuis votre espace cl ient ,  de
l ’historique des événements par  débiteur .  Nous vous proposons une
plateforme avec un tableau de bord synthétique .  I l  vous permet de suivre
en temps réel  l ’état  d ’avancement de vos dossiers ,  avec une v is ibi l i té
complète.  Laissez nos experts du recouvrement s ’occuper  de vos créances
et  consacrez votre temps et  vos ressources à votre cœur d ’act iv i té.  Nous
vous faisons gagner du temps et  de la  trésorerie  en réduisant  vos délais
de paiement.
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Plus que jamais ,  la  mise en place de bonnes prat iques en matière de
gestion de recouvrement de créances ,  est  indispensable pour  assurer  la
bonne santé f inancière de son entreprise .

Vous vous demandez sûrement s ’ i l  est  préférable d ’effectuer  le
recouvrement en interne ou de le  conf ier  à  une société spécial isée ?  En
fait ,  cela dépend surtout  du volume de factures impayées à t ra i ter  ou du
montant  en jeu.  Le recouvrement impl ique des processus administrat ifs
chronophages ,  une organisat ion dédiée  pour  suivre le  calendr ier  des
relances,  et  des compétences spécif iques  pour  obtenir  des résultats.

CONCLUSION
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Le recouvrement ,  y  compris amiable ,  nécessite du temps .  I l  faut  rédiger
des e-mai ls  et  des courr iers de relance selon un calendrier  adapté ,
contacter  les débiteurs par  téléphone  pour  dialoguer  et  comprendre les
raisons de l ’ impayé,  envoyer  des lettres en recommandé ,  suivre
l ’encaissement  des créances,  et  poursuivre le  recouvrement par  voie
judiciaire  pour  les cas les plus récalci t rants.  L ’affectat ion de vos
ressources internes est  probablement plus ut i le  sur  des tâches à forte
valeur  a joutée,  qui  const i tuent  votre cœur d ’act iv i té.
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Dans cette perspect ive ,  i l  est  fortement avantageux de déléguer la  gestion
de vos créances impayées à des experts en recouvrement .  Cette approche
est  d ’autant  plus prof i table en conf iant  vos dossiers à des sociétés qui
basent la  rémunérat ion de leurs services au succès ,  comme LBM
Content ieux.



LBM Content ieux est  un cabinet  spécial isé dans le  recouvrement de
créances civi les et  commerciales .  Nous agissons pour  le  compte de
cl ients part icul iers et  professionnels .  Que vous ayez un impayé  ponctuel
(ex.  retard de loyers)  ou des besoins récurrents en recouvrement ,  nous
nous adaptons à votre volume de créances et  à  la  ta i l le  de votre structure.

L ’équipe de LBM Content ieux se compose de jur istes ,  de délégués
jur idiques  et  de gestionnaires de recouvrement ,  répart is  sur  tout  le
terr i toi re.  Nous nous engageons sur  des méthodes transparentes  et  sur  un
suivi  l is ible de vos dossiers .  Notre act ion s ’appuie sur  un réseau d’agents ,
d’huissiers de just ice et  d’avocats aff i l iés  pour  vous proposer  nos services
au niveau nat ional  et  européen.

À PROPOS DE LBM CONTENTIEUX
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Nous intervenons en phase amiable et  judiciaire .  Conf iants dans le  succès
de nos méthodes,  nous assumons à notre charge l ’avancement des frais  de
procédure .  Cet  engagement repose sur  notre expert ise jur idique  qui  nous
permet de fai re  peser  légit imement la  répercussion des frais  sur  le
responsable de la  dette.  

Avec LBM Contentieux ,  i l  n ’y  a  pas de dépassement d’honoraires ,  ni  de
frais cachés (procédures,  huissiers ,  avocats) .  Notre expert ise jur id ique,
nous permet de qual i f ier  la  procédure pert inente au regard de vos dossiers ,
pour  vous proposer  une prestat ion à un coût  maîtr isé.



GLOSSAIRE SUR LE RECOUVREMENT
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Amiable

Ce qui  est  convenu d ’un commun accord,  par  voie de conci l iat ion.

Assignation en paiement

Procédure au fond engagée par  un créancier  à  l ’encontre de son
débiteur  pour  obtenir  le  recouvrement forcé de sa dette.  E l le  est
contradictoire et  donne l ieu à un procès.  Le débiteur  est  sommé de
comparaître  devant  le  juge.

Créance

Droit  en vertu duquel  une personne ( le  créancier) ,  peut  exiger  le
paiement d ’une somme d’argent  (dette)  d ’une t ierce personne ( le
débiteur) .

Créancier

Personne t i tu la i re  d ’une créance,  à  qui  de l ’argent  est  dû.

Débiteur

Personne qui  doit  spécif iquement de l ’argent  à quelqu’un ( le  créancier) .

Dette

Somme d’argent  qu’une personne ( le  débiteur) ,  doit  à  une autre
personne ( le  créancier) .

Échéance

Date à laquel le  expire un délai .

Encours cl ient

Ensemble des créances en cours d ’une entrepr ise auprès de ses
cl ients.
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Exécution forcée

Recours à des mesures légales pour  obtenir ,  par  la  contrainte ,
l 'exécut ion d ’une obl igat ion ou le  paiement d ’une dette.  Attent ion,
l ’exécut ion forcée impl ique l ’usage d ’un t i t re  exécutoire.

Facture

Pièce comptable obl igatoire dans les t ransact ions commerciales.  I l
s ’agit  d ’un document écr i t  qui  indique la  quant i té ,  la  nature et  le  pr ix  de
marchandises vendues ou de services exécutés.

Forclusion

Déchéance d 'un droit  non exercé dans les délais  prescr i ts  (exemple
déclarer  une créance).

Impayé

Traite qui  n ’a  pas été payée par  le  débiteur  à l ’échéance.

In jonction de payer

Procédure permettant  à un créancier  d ’obtenir  un t i t re  exécutoire pour
contraindre son débiteur  à régler  sa dette.  On y  a souvent  recours
après l ’échec de tentat ives de recouvrement amiable.

Insolvabi l i té

État  d ’une personne ou d ’une société ( insolvable)  qui  ne peut  payer  ses
dettes.

Lit ige

Contestat ion dans le  cadre d ’une relat ion commerciale qui  peut  donner
matière à procès.

Mandat

Acte par  lequel  une personne ( le  mandant)  donne pouvoir  à  une autre
personne ( le  mandataire)  pour  agir  en son nom.
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Mise en demeure

Lettre de réclamation soumise à un formal isme str ict ,  par  laquel le  un
créancier  demande à son débiteur  d ’exécuter  ses obl igat ions
(règlement de sa dette)  dans un délai  précis ,  sous peine de poursuites
judiciai res.

Pénal i tés de retard

Sanct ion appl iquée à une créance pour  l ’ inexécut ion d ’une obl igat ion
contractuel le  ( facture)  dans les délais  prévus.  El le  débute le  jour  du
dépassement de la  date de règlement f ixée sur  la  facture.

Recouvrer

Recevoir  le  paiement d ’une somme due.

Recouvrement de créances

Activ i té  réglementée qui  s ’appuie sur  le  dialogue pour  obtenir  d 'un
débiteur  le  paiement de la  somme due.

Recouvrement amiable

Démarche engagée pour  obtenir  volontairement le  règlement d ’une
dette.  E l le  const i tue un préalable à une procédure de recouvrement
judiciai re.

Recouvrement judiciaire

On par le  aussi  de recouvrement forcé ou de recouvrement content ieux.
Démarche qui  a  pour  object i f  de forcer  le  débiteur  à régler  ses
créances en recourant  à des procédures judiciai res te l les que
l ' in jonct ion de payer ,  le  référé provis ion et  l 'assignat ion en paiement.

Référé provision

Voie de droit  permettant  de demander une provis ion sur  une somme
due,  dès lors que le  droit  à  l 'obtenir  ne soit  pas sér ieusement
contestable.
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Relance

Renouveler  une demande auprès de quelqu’un qui  n ’obtempère pas.

Saisie attr ibut ion

Procédure qui  permet à un créancier ,  par  l ’ intervent ion d ’un huissier
avec t i t re  exécutoire ,  de sais i r  les comptes bancaires de son débiteur
et  d ’obtenir  le  paiement des sommes qui  lu i  sont  dues.

Saisie conservatoire

Mesure d ’exécut ion qui  permet à un créancier  de sais i r  à  t i t re  prévent i f
les biens (mobi l iers corporels ou incorporels)  de son débiteur  af in
d’exiger  le  règlement de sa dette.

Saisie rémunérat ion

Mesure d 'exécut ion forcée qui  porte sur  les revenus d 'act iv i té  d 'un
débiteur  salar ié.  E l le  permet à un créancier  d ’obtenir  le  remboursement
de sa créance directement à part i r  du salaire  de son débiteur .

Titres exécutoires

Actes (décisions de just ice ,  actes notar iés ,  etc.)  qui  fondent  une
procédure civ i le  d ’exécut ion.  E l le  donne à un créancier  le  pouvoir  de
contraindre son débiteur  à exécuter  ses obl igat ions à son égard.
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